
      Bordereau de versement
COLLÈGE

NOTRE DAME
DE LA VILLETTE

Taxe d’Apprentissage 2023
0,68% de la Masse Salariale

Brute 2021

Taxe d’apprentissage

En 2020, le versement de la taxe d’apprentissage évolue, et vous pouvez
verser directement le solde (13% de 0,68% de la masse salariale brute) ou une
partie du solde à l’établissement de votre choix. 
Le Collège Notre Dame de La Villette peut donc être directement destinataire
du montant que vous souhaitez lui verser. Date limite : 31 mai 2023

Solde 

Quota 
87 % de la T.A versée à l’OPCO branche avant

le 01 03 2023

13 % de la T.A versée au Collège Notre Dame de La

Villette

 clg.nd.lavillette@wanadoo.fr  
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